CACOUNA : LIMITES METEOROLOGIQUES
Notes sténographiques des audiences

PAR M. JEAN FORTIER :

« Qui, suite a des essais sur simulateur des limites ont éte
établies quant aux vents. Les limites de vent ont été
établies a 25 noeuds pour les accostages et il a été aussi
entendu que le navire ne devrait pas étre a quai Si
pendant la période de déchargement, on s'attendait a ce
que les vents soient supérieurs a 25 noeuds.

Il va devoir y avoir une surveillance, s'informer des vents
pour les prochaines 24 heures, s'assurer que pendant que
la période ou le méthanier sera a quai, que les vents ne
seront pas supeérieurs a 25 noeuds. »

- Rabaska
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